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st-il encore nécessaire de rap-
peler qu’être et survivre en 
étant une personne en situation 

‘irrégulière’ (PESI) en Belgique s’ac-
compagne de limitations et d’aléas qui 
ne disent plus leur nom ? 

Cela va de soi que le libre accès aux 
droits fondamentaux, la subsistance 
propre et du ménage s’avèrent être 
des questions essentielles au bien-
être et au développement du com-
mun des mortels. Cependant, la pro-
blématique des personnes en situa-
tion irrégulière dites ‘sans-papiers’ 
demeure continuellement reléguée au 
dernier plan bien qu’intrinsèquement 
liée au droit du séjour. 

En effet, l’absence d’un titre de séjour 
valable représente un frein important 
à l’accès aux droits les plus fonda-
mentaux dont tout être humain est 
censé disposer. 

Parmi les nombreux droits dont sont 
privées les PESI figurent – pour ne ci-
ter que ceux-ci – l’accès légal au loge-
ment et l’accès au travail. Nul doute 
que l’herméticité qu’engendre la si-
tuation administrative des PESI limite 
considérablement leur champ des 
possibilités dans la vie de tous les 
jours et les installent dans la spirale in-
fernale de l’engrenage du travail sou-
terrain dit ‘en noir’ et du sans-abrisme. 

En l’absence de solutions concrètes et 
respectueuses de leur dignité et con-
frontées à l’inaction des gouverne-
ments qui se succèdent, ne pouvant 
se permettre de mettre en suspens 
leur (sur)vie, les personnes concer-
nées s’organisent depuis de nom-
breuses années autour des injustices, 
discriminations et systèmes d’oppres-
sion qui jalonnent leur quotidien en 

recourant à des stratégies d’organisa-
tions collectives jugées ‘radicales’ : 
des méthodes qui se sont vues multi-
pliées avec la pandémie Covid-19. 

C’est dans ce contexte que s’insère 
mon intervention : en effet, la problé-
matique de l’accès au logement des 
personnes sans-papiers est un de mes 
terrains d’action et s’inscrit dans le 
cadre de mes activités militantes. Ma 
double casquette de coordinatrice et 
d’habitante d’occupations (VSP Ber-
chem-Ste-Agathe : 2020 – 2021, VSP 
Amazones/Defacqz : 2021 – 2022) m’a 
conféré une vision riche et authen-
tique de cette situation particulière. 

C’est donc armée de ma grille d’ana-
lyse intersectionnelle nourrie par mon 
parcours de femme, mon expérience 
de sans-papiers ainsi que de mon ex-
pertise de terrain, que j’aborde la thé-
matique (quelque peu méconnue) de 
la femme sans titre de séjour confron-
tée au logement et à la perte de tra-
vail en période de crise sanitaire. 

La dernière crise sanitaire que nous 
avons traversée s’est immiscée dans 
nos vies d’une manière brusque et 
bouleversante, balayant sur son pas-
sage les habitudes, certitudes et 
modes de vie de la planète entière et 
creusant un peu plus l’écart de pau-
vreté entre personnes avec et sans-
papier mais également l’écart entre 
les hommes et les femmes. Avec la 
pandémie est arrivé le confinement, 
forçant la population belge à s’isoler 
entre quatre murs, imposant distan-
ciation physique et fermeture de l’Ho-
reca, du secteur du divertissement et 
de nombreux établissements dits 
‘non- essentiels’. 

E 
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La soudaine émergence de cette pan-
démie sur le territoire belge a suscité 
une mobilisation sans précédent qui 
s’est remarquée, entre autres, au tra-
vers de l’élargissement du soutien so-
cial des personnes et familles, tous 
milieux confondus. « À situation  
exceptionnelle, mesures exception-
nelles » direz-vous. 

Les lourdes restrictions sanitaires oc-
casionnées par la Covid-19 ont assuré-
ment été un calvaire pour les millions 
de personnes confinées sur le terri-
toire belge en 2020. Cependant, un 
pan de la population dit ‘sans-papiers’ 
s’est trouvé oublié par l’État belge du 
fait du caractère précaire de la situa-
tion administrative de ces personnes. 

L’accès au travail étant hermétique-
ment fermé aux PESI, ces dernières se 
sont rabattues depuis des décennies 
sur le travail au noir se présentant la 
plupart du temps sous forme de jobs 
dans l’hôtellerie et la restauration et 
de prestations auprès de particuliers 
(baby-sitting, aide à la personne, aide- 
ménagère, etc.). Jobs le plus souvent 
effectués sous des salaires horaires 
ou journaliers inéquitables et dans des 
cadres et conditions de travail dépré-
ciatifs de la valeur humaine et intel-
lectuelle des personnes. Sans sur-
prise, toutes les restrictions imposées 
par la pandémie ont naturellement 
mené pour les PESI à la perte de leurs 
emplois initialement fragiles et pré-
caires. 
Il est important de noter que ces em-
plois de fortune, à l’apparence d’au-
baines, se révèlent être des jougs insi-
dieux de l’exploitation et de violences 
inimaginables. 

En effet, l’absence d’un titre de séjour 
valable se révèle être, chez bon 

nombre ‘d’employeurs’, un levier de 
dépouillement de leurs valeurs, prin-
cipes et scrupules, laissant apparaître 
injonctions et injustices des plus ab-
jects : rémunérations largement infé-
rieures aux tarifs horaires en vigueur 
(par exemple 20 euros pour un baby-
sitting d’une journée entière : plonge 
et ménage compris), rémunérations 
épisodiques, chantages, humiliations, 
violences de genre… : ceci est un léger 
éventail du lot des PESI sur le plan 
professionnel. 

Les femmes sans-papiers, grandes 
oubliées de ce pan négligé de la po-
pulation belge, paient malheureuse-
ment le prix fort, car étant victimes de 
violences de genre allant du harcèle-
ment aux abus sexuels. Ces relations 
inégalitaires maintiennent les femmes 
sans-papiers captives de leurs bour-
reaux, car la peur d’une dénonciation 
auprès des autorités ainsi que la peur 
d’un séjour en centre fermé qui peut 
se solder par une expulsion vers la 
contrée d’origine est omniprésente ; 
ce qui les amène bien souvent à se 
terrer dans le silence et dans une 
inaction forcée. 

Or, il convient de souligner que les 
femmes sans-papiers représentent le 
maillon le plus précarisé de la chaîne 
de précarité en Belgique : elles sont 
quotidiennement victimes de vio-
lences de genre, financières, phy-
siques et sexuelles, résultant de leur 
invisibilité ; une invisibilité, fruit ranci 
d’une invisibilisation voulue par les 
machines politique et médiatique. 

Effectivement, le portrait de la per-
sonne migrante habituellement véhi-
culé par les partis politiques (d’ex-
trême droite, notamment) est systé-
matiquement dressé au masculin. 
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Pour faire simple, dans l’imaginaire 
collectif, la personne migrante est UN 
migrant : un homme seul, générale-
ment violent et oisif, exclusivement 
motivé par l’accaparement des 
maigres avantages sociaux dont bé-
néficient les populations locales. Ces 
discours infondés se trouvent massi-
vement soutenus et relayés par des 
images de photojournalisme, qui dé-
peignent des chapelets d’hommes 
seuls uniquement munis de ballu-
chons, et qui transforment les per-
sonnes migrantes en purs outils d’ins-
trumentalisation politique. De quoi ali-
menter les peurs des populations lo-
cales. Ces portraits tronqués impac-
tent négativement les femmes mi-
grantes, qui représentent tout de 
même près de 54% de l’ensemble des 
personnes migrantes dans l’Union Eu-
ropéenne. Ces femmes stigmatisées, 
déshumanisées, se retrouvent malgré 
elles victimes de cette culture de la 
peur qui vient lourdement opacifier 
les réalités de leurs parcours migra-
toires ponctués de violences qui, mal-
heureusement, ne s’évanouissent pas 
à leur arrivée en Belgique où elles sont 
en proie au mal redoutable de l’exploi-
tation et de la violence institution-
nelle. 

Entre situation administrative incer-
taine, emplois précaires et logements 
indignes, le fil conducteur est évident. 
Qui dit sans-papiers, dit emplois aléa-
toires donc, accès laborieux à un loge-
ment digne et impossibilité de con-
clure un contrat de bail légal qui ga-
rantisse effectivement les droits et la 
sécurité du locataire. Nombre de lo-
geurs et marchands de sommeil qui 
profitent de la situation administrative 
de leurs locataires voient en cette oc-
casion la possibilité d’imposer les 
pires des humiliations. Et ce, dans des 

conditions inhumaines : interdiction 
de domiciliation, caves, logements 
non-éclairés, non-aérés, insalubres, 
humides, travaux d’aménagement et 
de rénovation nécessaires mais igno-
rés, mise en conformité des installa-
tions bâclée, augmentation intempes-
tive des loyers sans référence légale 
aucune. 

Comment s’étonner, dans ces condi-
tions, que, face à la question du loge-
ment, une fois encore, les femmes 
sans-papiers paient le prix fort en na-
viguant entre chantages, harcèlement 
moral et sexuel, humiliations en tout 
genre, violences verbales et/ou phy-
siques, expulsions illégales et humi-
liantes, etc. Ici aussi, la peur d’une dé-
nonciation auprès des autorités ainsi 
que la peur d’un enfermement en 
centre fermé font loi. 

Pour en revenir à la pandémie, les res-
trictions ayant entraîné la perte de 
leurs emplois, un certain nombre de 
personnes sans-papiers se sont re-
trouvées sur « le carreau ». Et bien en-
tendu, ce chômage et cette paupéri-
sation forcés ont mené  pour certains 
d’entre eux à la perte du logement 
également. 

Des activistes et collectifs ont, dans la 
mesure de leurs moyens, abrité 
quelques-unes de ces personnes au 
sein d’occupations politiques déjà 
existantes. Ceci, dans des conditions 
de vie et sanitaires bien en deçà des 
minima requis. 
Avec la hausse des cas de contamina-
tions et décès, et face à la mobilisa-
tion d’activistes et de collectifs, les 
autorités ont momentanément mis à 
disposition des PESI des ‘hôtels’ leur 
assurant, le temps du confinement, le 
gîte et le couvert. 
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Avec l’arrivée du déconfinement, ce 
public s’est vu ‘renvoyé’ de ces hôtels 
et donc relogé dans les conditions 
précaires des occupations. 

LES OCCUPATIONS NE SONT PAS 
DES SQUATS 

Les occupations impliquent un choix 
politique des premiers concernés, une 
distinction consciente qui s’inscrit 
dans la dynamique de réappropriation 
de leurs droits. 

Les clichés véhiculés autour des 
squats dans l’opinion publique, de 
lieux de rassemblements de toxico-
manes dangereux – entre autres – 
sont très peu représentatifs des com-
bats que mènent les personnes en sé-
jour irrégulier dans leur lutte pour la 
reconnaissance de leurs droits. Les 
occupations politiques sont des lieux 
de lutte, des outils de politisation des 
publics concernés et des moyens de « 
visibilisation » aidant à remettre « en 
lumière » la question des PESI. 

En l’absence de dispositifs existants 
adaptés à leur lutte, des collectifs tels 
que la Voix des Sans- Papiers, investis-
sant depuis plusieurs années des bâti-
ments inoccupés/abandonnés, se 
sont vus dans l’urgence de se substi-
tuer à l’État et aux autorités compé-
tentes en relogeant des centaines de 
personnes livrées à elles-mêmes en 
cette période sensible de Covid. 

Quelle autre option qu’investir à nou-
veaux des bâtiments inoccupés, sa-
chant que de 17000 à 26400 loge-
ments à Bruxelles sont inoccupés (es-
timation faite par une équipe de cher-
cheurs ULB/VUB en 2021) ? Ces biens 
sont, la plupart du temps, volontaire-
ment laissés à l’abandon par les 

propriétaires sur le conseil de spécu-
lateurs immobiliers, sur des périodes 
allant de 3 à 5 ans. 

Un faible pourcentage de ces occupa-
tions donne lieu à des conventions 
d’occupation temporaire permettant 
aux habitants d’y résider. Les raisons 
de ce faible pourcentage étant l’ab-
sence de subsides suffisants, le ca-
ractère jugé illégal de la situation ad-
ministrative des occupants, l’absence 
d’une jurisprudence existante écrite 
et établie pour ce type d’occupations. 
Celles qui débouchent sur des con-
trats d’occupation temporaire sont 
tenues dans des conditions de vie peu 
convenables, exigeant des aménage-
ments « a minima » adaptés aux 
femmes présentes. 
La promiscuité avec des hommes, le 
manque d’intimité, le manque d’instal-
lations sanitaires en suffisance, l’insa-
lubrité, l’instabilité des installations 
hydrauliques et électriques, les vio-
lences de genre : voilà quelques-uns 
des écueils auxquels peuvent être 
confrontées les femmes sans-papiers 
au sein des occupations. 
Ajoutons à cela l’impossibilité de do-
miciliation officielle dans une occupa-
tion. Cela reste encore proscrit de 
mentionner l’adresse d’un tel lieu 
comme adresse principale (ou de ré-
férence), ce lieu partagé ne répon-
dant pas aux critères ‘officiels’ de dé-
cence d’un logement : c’est le cas, par 
exemple, de l’occupation VSP Defacqz 
sous convention de bail précaire de-
puis juillet 2021. 

Cet élément qui constitue un frein 
dans l’amorce ou la poursuite de dé-
marches administratives – en vue 
d’une régularisation de séjour, notam-
ment – renvoie, une nouvelle fois, vers 
des alternatives telles que la 
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domiciliation auprès de tiers ; une pra-
tique payante non- réglementée qui 
mène également à des relations iné-
galitaires abusives du fait de l’instabi-
lité administrative des personnes de-
mandeuses. 

UNE VIE SANS-PAPIERS : UNE 
BOUCLE SANS FIN ? 

Il est évident, à la lecture des élé-
ments qui précèdent, que l’absence 
d’un titre de séjour valable emmure 
les PESI dans un cercle vicieux, chaque 
aspect de leur vie étant exposé à une 
série d’aberrations soutenues par les 
institutions. 
Effectivement, les pouvoirs publics 
entretiennent – à couvert – l’engre-
nage pernicieux de l’exploitation qui 
installe ces personnes dans des 
gouffres infernaux de violence et 
d’esclavage moderne. Comment se 
représenter en toute conscience 
qu’un individu ne disposant d’un titre 
de séjour valable se voie demander 
par une institution des preuves de sta-
bilité que sa situation ne peut lui per-
mettre de présenter ? 

Notons que de nombreuses femmes 
sans-papiers infirmières, aide-soi-
gnantes de formation, etc. se sont vu 
invitées – au summum de la crise sani-
taire – à renforcer le personnel soi-
gnant auprès de maisons de repos et 
de soins. Elles ont presté et affronté 
cette pandémie au côté des travail-
leuses de la santé de première ligne « 
avec papiers », mais ont aussitôt été 
remises sur le carreau à mesure que la 
pandémie s’atténuait. 

Permettez-moi d’embrayer sur 
quelques autres notables aberrations 
purement belges : plusieurs secteurs 

d’activités souffrent d’une pénurie de 
main d’œuvre active ; plus de 200.000 
emplois dans les « métiers en pénurie 
» restent vacants. Pourtant, des di-
zaines de milliers de PESI qui vivent en
Belgique, y travaillent depuis des an-
nées sans opportunité aucune d’accé-
der au marché de l’emploi de façon
légale. Cependant, les vies de ces tra-
vailleurs et travailleuses se jouent
chaque jour sur des chantiers de
construction publique qui ont vu
naître plusieurs des bâtisses qui habil-
lent si joliment le paysage belge.

À ce sujet, bon nombre d’accidents et 
de décès font la une des journaux de-
puis quelques années dans un silence 
et une indifférence effroyables. 

À titre d’information et de rappel, la 
reconstruction de la station de métro 
Maelbeek à Bruxelles à la suite des at-
tentats de mars 2016, est le fruit du 
dur labeur de personnes sans-papiers, 
aussitôt remises sur le côté une fois 
ces travaux achevés. 

En dépit de ces brillants exemples qui 
illustrent l’activité et de la contribution 
des personnes sans-papiers ainsi que 
la disponibilité d’une certaine main-
d’œuvre, les idées reçues persistent à 
propos de la prétendue paresse et du 
prétendu caractère profiteur des per-
sonnes migrantes. 

Pourtant, contrairement aux idées re-
çues, la population des PESI regorge 
de profils, de cursus scolaires et aca-
démiques riches et divers. Il est im-
portant de mentionner que les mul-
tiples causes des parcours migra-
toires des PESI conduisent nombre 
d’entre elles à revoir au rabais leurs 
attentes sur le marché du travail. 
Aussi, les procédures xénophobes 
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d’accréditation et de reconnaissance 
des diplômes étrangers de nom-
breuses minorités ethniques en Bel-
gique associées à l’absence de prise 
en compte des compétences et expé-
riences acquises forcent des détours 
vers des choix professionnels de cir-
constance. 

RECOMMANDATIONS 

Premièrement, à l’endroit des pre-
miers concernés, je préconise le ‘For 
Us By Us’ 

L’image d’une fenêtre qui s’étend en 
long et en large et derrière laquelle se 
trouve une table couverte de nourri-
ture à foison, illustre clairement ce 
point. 
Des personnes affamées, se trouvent 
dans cette fenêtre. 
Au début, elles se présentent timide-
ment avec assiettes et couverts en 
main et introduisent leur doléance :  
« Auriez-vous l’amabilité de nous ser-
vir une petite assiette ? Nous avons 
faim ». 

Les jours passent mais la situation ne 
change pas. 

À force de refus constants, l’attitude 
initialement passive de ces personnes 
qui consistait à se soumettre au statu 
quo, laisse peu à peu place à une atti-
tude de réflexion, d’organisation et 
d’action. Ces personnes sont un peu 
plus rongées par la faim qui chaque 
jour se mue en une rogne qui gagne 
en puissance. Au bout de quelques se-
maines, ces personnes se munissent 
d’outils, brisent la vitre, passent de 
l’autre côté, s’imposent à la table et 
forcent les convives autour de la table 
à leur faire de la place pour manger. 

L’Histoire correspond parfaitement à 
cette image : les luttes en tout genre 
prennent un virage considérable au 
moment où les personnes concernées 
se « lèvent », portent leurs probléma-
tiques et militent activement en vue 
du changement. 
Il est nécessaire de sortir, de nous or-
ganiser à notre niveau, forts de notre 
expérience qui, avec chaque action, 
se métamorphose en expertise. Il fau-
drait également initier des réflexions 
qui puissent se muer un jour en solu-
tions concrètes. 

À ce sujet, des collectifs s’activent 
mutuellement, à Bruxelles, à la mise 
en place de structures autonomes qui 
portent les questions de la création 
d’une sécurité sociale pour les per-
sonnes sans- papiers, avec un accent 
particulier sur les femmes. 

Revendications 

• La création d’un accord, d’une con-
vention-type écrite en coconstruc-
tion avec les structures concernées
et spécialisées, facilitant l’investis-
sement de logements inoccupés
adaptés aux femmes et familles et
offrant une intimité aux occu-
pantes.

• Une dérogation en faveur d’occu-
pations, pour une domiciliation offi-
cielle des PESI au sein de domiciles
partagés, en mettant en avant les
violences inhérentes aux alterna-
tives souterraines auxquelles sont
enchaînées les PESI. Il est impor-
tant de noter qu’une adresse de ré-
férence est essentielle pour la cen-
tralisation des démarches adminis-
tratives liées au processus de régu-
larisation.
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• Un recensement (anonyme) des
compétences, acquis, expériences
professionnelles et diplômes des
personnes migrantes permettrait
de réunir et relier dans une banque
de données les compétences et les
métiers en pénurie sur le marché
du travail.

• La formation et la mise en place de
services spécialisés dans l’accueil
des femmes sans- papiers, leur
écoute et le recueil de leurs
plaintes sans risque d’arrestation.

Henriette ESSAMI-KHAULLOT 
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